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 Keleier Sibirill commune.de.sibiril@wanadoo.fr 

 

ETAT CIVIL 

Naissance : BRIAND Alice 04/02/2023                                               Décès : QUERE Louis, Hervé 17/02/2023 

        MOAL Raphaël 17/02/2023 

 

OUVERTURE DE LA MAIRIE 
Rappel des horaires d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale 2023 : 

 

 Mairie Agence Postale 

Lundi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Mardi 8h30 – 11h50 /  FERMÉ 9h00 – 11h50 

Mercredi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Jeudi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Vendredi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Samedi 9h45 – 11h45 9h45 – 11h45 
 

 

CEREMONIE DU 19 MARS 
 

La cérémonie du « Souvenir du Cessez le feu de la guerre d’Algérie » du 19 Mars aura lieu le Dimanche 19 Mars. 

Rendez-vous à 17h45 devant la Mairie, pour une cérémonie au monument aux morts à 18h00.  

 

BIBLIOTHEQUE 
 

Parfois, les lecteurs nous demandent des conseils de lecture et nous avons plaisir à 

partager nos coups de cœur et à présenter nos nouveautés. 
Alors que lire en ce mois de Mars ?  
Nous vous conseillons le très documenté  “Le bureau d’éclaircissement des destins”, 

de Gaëlle Nohant. Isabelle a beaucoup aimé ce roman où les traumatismes de la Shoah 

restent palpables dans le présent. La mémoire et les oubliés de l’Histoire sont d’autres 

thèmes traités avec brio par l’auteur. 

Morgane, quant à elle, impatiente de la sortie du dernier tome des “7 Sœurs” (à 

paraître au mois de Mai), se contente de  “La chambre aux papillons”, autre roman de 

Lucinda Riley. Les secrets de la campagne anglaise l’ont divertie à souhait.  
Et vous, quel sera votre prochain coup de cœur ? Il vous attend sans doute sur nos 

étagères. 
 

Enfin, la mise en réseau des bibliothèques de Haut-Léon Communauté s’active. 
Nous alignons désormais tous nos tarifs comme suit :  
       

 
 
 

 

La bibliothèque est présente sur les réseaux Facebook et Instagram : Lire à Sibiril 

lireasibiril@gmail.com  

Isabelle Fontaine : 0664963799  /   Florence Kaiser : 0671692457 

 

Adulte individuel (hors catégories citées ci-dessous) 10 € 

Individuel bénéficiaire des minima sociaux, demandeurs d’emploi et allocations spécifiques Gratuité 

Collectivités (Ecoles, EHPAD, Foyer de vie, Crèches, Centre de Loisirs…) Gratuité 

Nouveaux arrivants sur le territoire depuis moins d’un an Gratuité (pour un an) 

Individuel jusqu’à 25 ans inclus   Gratuité 

mailto:commune.de.sibiril@wanadoo.fr
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AUX PROPRIETAIRES D’ANIMAUX – RAPPEL 
 

Face à la recrudescence de chiens en divagation sur le territoire communal, nous rappelons aux propriétaires les dangers que 

cela représente pour la sécurité publique ainsi que leur responsabilité en cas de dégâts causés par leur animal.  

Pour le bien et la sécurité de tous, il est donc expressément demandé que les chiens soient tenus en laisse maintenus sous 

contrôle de leur maître et il est rappelé que les déjections ne doivent souiller ni les trottoirs, ni les espaces verts.  
 

FESTIVAL « Les Pieds Dans L’Haut » 
 

Haut-Léon crée le Festival « Les Pieds dans l’Haut », un grand rendez-vous créé pour tous les habitants 

du territoire. Du 4 mars au 2 avril 2023, près de 40 projets artistiques investissent toutes les communes 

de Haut-Léon Communauté. Spectacles et concerts, ateliers et animations, expositions, temps forts : le 

programme du festival nous invite à un extraordinaire voyage 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DON DU SANG 

 
- Saint Pol de Léon : le 26/04 et 27/04/2023 à la Salle Michel Colombe 

- Plouescat : Le 05/05/2023 à la Médiathèque  
 

Des mesures sont mises en place pour protéger les donneurs et le personnel de l’EFS. Pour pouvoir donner votre 

sang, vous devez vous inscrire sur le site : 

 

https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

 

Pour donner son sang, il faut (entre autres) être âgé de 18 à 70 ans, ne pas avoir d’infection ou fièvre de plus de 38°C 

datant de moins de 2 semaines et présenter sa carte d’identité pour un premier don. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENIGME : 

Quel est la date de la signature des accords d’Evian?  

Réponse du mois de Février : La date de la fin de la Guerre du Golfe est le 28 Février 1991 

PROVERBE: 

Ar brezhobeg hag ar feiz zo breur ha c’hoar e breizh 

Le Breton et la foi sont frère et soeur en Bretagne  

https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/


DECHETERIE 
 

Haut-Léon communauté met en place un contrôle d’accès à l’entrée des déchetteries du territoire, et notamment à Ty Korn à 

Plougoulm et Kergoal à Cléder. 

Pour rappel, les déchetteries communautaires accueillent exclusivement les résidents du territoire. Désormais, conformément au 

règlement des déchetteries, les particuliers devront présenter aux gardiens, un justificatif de domicile de moins de 6 mois, pour 

pouvoir accéder aux déchetteries.  
 

Les professionnels devront quant à eux obligatoirement présenter un extrait Kbis ou extrait K aux gardiens et renseigner le bon 

de déchetterie avant de déposer leur chargement. Les entreprises hors territoire qui interviennent chez des clients domiciliés sur 

Haut-Léon Communauté pourront déposer les déchets de chantier. Toutefois, un tarif majoré sera alors appliqué.  
 

Désormais, sans présentation d’un justificatif de domicile ou d’activité sur le territoire de Haut-Léon Communauté, les 

usagers ne seront plus autorisés à accéder aux déchetteries pour déposer leurs déchets.  
 

Pour rappel :  

= Les tarifs  applicables aux apports des professionnels et particuliers, votés par le Conseil Communautaire, sont affichés dans le 

local du gardien de déchetterie et peuvent être consultés à tout moment.  
 

= Pour les professionnels : La facturation est établie par la collectivité, à partir des volumes enregistrés. Afin de prévenir tous 

litiges pouvant survenir lors de la facturation, le professionnel doit conserver le bon d’apport qui lui a été remis par l’agent de 

déchetterie. La collectivité en conserve également un exemplaire.  
 

= Les gros volumes (supérieur à 5m3) doivent obligatoirement faire l’objet d’une prise de rendez-vous sous peine de se voir 

refuser l’accès, faute de place dans les caissons.  
 

= Les menaces ou violences envers les agents de déchetteries ne sont pas tolérables et feront l’objet de poursuites.  
 

Il est interdit de déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de déchets sur la voie publique en dehors des contenants. Tout 

dépôt sauvage est une infraction pénale et fera l’objet de sanctions. 

 

Pour toutes questions, les agents communautaires présents sur les sites se tiennent à disposition des usagers. Il est aussi possible 

de joindre le service gestion des déchets au 0 800 220 574 (appel gratuit) 
 

Haut-Léon Communauté remercie tous les usagers pour leur implication afin de garantir la qualité du service et la préservation 

de notre environnement.  

 

CONTACT : Haut-Léon Communauté Service gestion des déchets 

Ty Korn 29250 PLOUGOULM 

Tél : 0 800 220 574  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 déchetteries sont mises à disposition des habitants du territoire. 

Elles sont gratuites pour les particuliers. 

Les gardiens de déchetterie sont présents pour vous accueillir, et vous aider à trier vos déchets. 

Attention, se présenter 15 min avant l’heure de fermeture !! 
 

 

 

 

 

Vos articles à faire paraître pour le prochain bulletin doivent nous parvenir impérativement pour le Lundi 27 Mars 

2023 dernier délai. Passée cette date, les articles ne seront pas diffusés. 
 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


